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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
LOI N° 95-09 du 25 Septeubre 1995

,'.

Portant autorisation de Ratification
du Traité portant Création de la Conven
tion inter-Afpicaine de la Pr~voy~nce

Sociale (CIPRES) signée à ABIDJ;U~, le
21 Septeubre 1993.

L'ASSID'JBLEE NATIONALE a adopté

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE prooulgue la Lei dont la teneur suit :

Article 1er.-· Est autorisé la rat5.:f-i':)atton, par le P:::,éstd.er..t de la Répu
brique;- Clef de } ~Eta-t, Chef du Gc.uvernerosll-t;~ du Tre.i té pc:r:t3.nt Création
de la CO:.1vcntion Jnter-1\f:"'i~aine de la Prévoyance Sociale (CIPRES) signée
à ABIDJJ~T" ~.e 21 Septeub:,') 19930. -

Artic::"e ?c~· La prér;p.nte Loi sera exécutée COLme Loi. de l'Etat._.c .~_ ..: _,,, ..... ' ._.f', ..

Fai-:; à COTONOU, le 25 Septeübr-a 1995

--- ? '

Le M.i.rlistre du Travail, de l'Emploi
et d~s Affnires Social~s,

Le Ministre des Affnires Etran
gèrp.s et de la Coopération,

--~---- ~,.... "- ....-'

Eè.gar·- ~ves 11.DJ1NOU.-

... / ...



2

Le Garde des Sceaux, Hinistre
de la Justice et de la Législa
tion p~r intérin,

J~)
. f

Theodore HaLO

Le Ministre chargé des Relations
avec les Institutions, Porte
Parole du Gouverne~ent,

Théodore HaLO.
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